
Image not found or type unknown

Acte de notoriete non signe

Par titines49, le 24/11/2009 à 13:01

Bonjour,rnJe souhaite savoir si l'un des heritier ne signe pas l'acte de notoriété lors d'une
succession, cela bloque la successionrnmercirnSéverine

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


